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LA HONGKIE

E N  F A C E  D E  L ' A D T I U C H E

I.

Malgré tout, l’empereur Joseph II était un honnéte homir.e.
II se préoccupait sincérement du bonlieur de ses peuples, en- 
tendant le fairé, il est vrai, á sa fa?on, et non a la leur; ses 
aspirations étaient libérales, quant au bút qu’il désirait attein- 
dre; il était enthousiaste du progrés, du progrés des lumiéres 
surtout......Pár malheur, il se trompa sur la date dans les pro­
vinces héréditaires; en Hongrie, sur le clioix des moyens.

Dans les provinces héréditaires, Joseph II attaqua de front 
l’aristocratie et le clergé, dönt rien avant lui n’avait encore 
ébranlé le pouvoir ni térni le prestige; il comptaitétre soutenu 
parié  peuple, que ses prédécesseurs s’étaient étudiés h empé- 
cher de naítre. Les priviléges ct les préjugés qu’il voulait ren- 
verser, étaient profondément enracinés dans les institutions et 
dans les esprits, tandis que les classes en faveur desquelles il 
combattait n’étaient pás parvenues ii l’intelligence de leurs in- 
téréts vrais, h connaítre leurs droits et leur force. Joseph II se 
souvint trop qu’il appartenait, lui, au siécle de Voltaire et des 
encyclopédistes; pás assez, qu’il régnait sur des provinces oü le 
inoyen ágé était encore tout-puissant.

En tant que progressistes et humanitaires, les réformes du 
souverain-philosophe auraient pu étre favorableraent accueillies
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cn Hongrie. La conspiralion de l’abbé Martinovics, qui éclata 
quelques années aprés la mórt de Josepli II, prouve que les 
idées dn dix-liuitiétno siécle avaieut en ce pays poussé de pro- 
fondes racines. Mais Josepli voulait oetroyer ses réformes á une 
nation depuis dix-huit cents ans habituée ii régir elle-méme ses 
destinées; mais, pour réaliser ses réformes plus promptement 
et surlout plus uniformément, il imposait 4 la Hongric le sa- 
crilice de són autonomic territoriale et politique, de són an- 
tique constituliou, de són exislence nationale 1

De l’ancien royaume de saint Étienne (3 000-1038), de 
Louis le Grand (1342-1382), de Mátyás Corvin (1458-1490), 
le fils de Marie-Thérése voulait fairé une sitnple province de 
l’empirc d’AHemagne; á ce pays qui s’était acquis une bulié 
d'or contemporaine de la grande charte anglaise, il demandaitde 
se laisser gouverner autocraliqueinentpar le cabinet de Vienne; 
d’une nation qui s’était conservée vivace á travers mille ans des 
vicissiludes parfois les plus cruelles, il n’exigeait rien moins 
que l’abandon de sa langue, de ses institutions, de ses mceurs, 
de ses souvenirs les plus chers et les plus glorieux, afiu qu’elle 
fűt germanisée pár la gráce des Habsbourg... Subir l’accom- 
plissement d’une pareille oeuvre, c’eűt été plus que coinmettre 
un suicide; c’eút encore été se rendre coupable d’un erime 
de lése-humanité, de lése-liberté, que jamais l’histoire iinpar- 
tiale n’aurait pu pardonner aux pctits-íils d’Árpád.

Ils s’y opposérentde toute la force que donnentla conscience 
du bon droit et rimlignation d’un peuplc blessé dansses intéréts 
les plus essentiels, dans ses all'ections les plus légitimes. Passive 
d’abord, la résislance de la Hongrieétait prés de devenir agres- 
sive; clu Brabant, soulevé pár des causes analogues, la révolution 
menacait de passer en Hongrie, o£i aussitót elle aurait acquis 
des proporiiotis bien autrement redoulables. Josepli II se ra- 
visa á sa derniére hetire; d’un traitde plume, rinfortuné rao- 
uarqtie ellaca l’oeuvre de sou régne de dix ans. « Toules les or- 
donnances promulgiiées depuis le commcncement de nőire ré-
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gne et que t’opinion pubtique trouve illégales, nous les déclarons 
et tenotis nulles et non avenues : » Tels sont les termes dnns 
Iesquels Josepli II résurne I’esprit et la portáé de la lettre 
adressée pár lui, le 28 janvier 1790, aux comitats de la Hongrie 
et de la Transylvanie.

L’infortuné monarque survécut á peine quelques semaines á 
cet anéantissemcnt de són oeuvre (18 fávrier 1790). Mais ni sa 
mórt ni la compléte rétractation dönt elle avait été prccédée, 
ne suffirent pour apaiser, pour rassurer la Hongrie. La Diéte 
que Léopold II s’empressa de convoquer á Btide, agita trés-sé- 
rieusement cette question capitale : La Hongrie ne doit-elle pás 
considérer le tróné comme vacant, Josepli ayant pár ses atten- 
tats décliirá le pacte bilatéral, conclu jadis entrc la dynastieet la
nation ?...... A force de concessions, de proinesses verbales, de
sennents écrits, Léopold II rénssit á conjnrer l’orage; mais il 
dut donner une nouvelle garantie aux institutions et aux 
droits de la Hongrie, en insérant dans le décret diétái de 
1790/91 l’article X que voici :

« Considérant la proposition émiseparles États elOrdres du royaume, 
S. M. trés-S3crée a, dans sa bonté, da'gné reconnaítre : nonobs- 
tant la succession de la lignée féminine de l'auguste maison d’Autriche, 
établie pár les articles I et It de 1723 dans le royaume de Hongrie et dans
ses parties annexes comme dans nos autres royaumeset possessions;.......
néanmoins la Hongrie... est un royaume libre et, relativement ü la 
forme totálé de són administration, indépendant, c’est-á-dire soumis en 
rien a un autre royaume ou peuple, mais ayant sa propre existence (consis* 
tenliam) et conslitution; et dóit conséquemment, pár són roi héréditaire 
Iégitimement couronné... étre régi et gouvernó selon ses propres lois et 
ses coutume3, et non á la maniére de nos autres provinces....»



L’ancien pacte étanl ainsi rétabli, les Habsbourg exploitent 
largement l'obligation que la Hongrie s’est ainsi réimposée; 
la Hongrie se laisse exploiter. Durant les guerres contre la Ré- 
publique francaise et contre I’Einpire, Francois Ier réunit fré- 
q nem ment la Diéte hongroise, pour iui demander des subsides 
en hommes et en argenl; la Diéte ne cesse de protester contre 
ces guerres ruineuses auxquelles le pays n’est aucuneinent in- 
léressé, mais elle Unit toujours pár se laisser arracher l’or et 
le sang deinandés. Maítre de Vienne, Napoléon Ier rappelle aux 
Hongrois leurs joursde grandeur et de splendeur, et les convie 
k rentrer dans la famiile des penples indépendants, en acbevant 
la ruine de leur éternelle enneuiie; et ils restent immobiles? 
non! Ils couvrent de leurs corps l’empereur détróné et combat- 
tent vaillaminent pour reconquérir le pouvoir a une dynastie 
qui en a toujours abusé contre eux.

'< Du sublime k la folie il n’y a qu’un pás, a pourrait-on dire 
en variam un mot historique. Ce pás, la Hongrie l’a franchi 
plus d’une fois sur la route qui sépare Pest de Vienne.

Voyez plutöt comment Francois Ier respecte les droits na- 
tionaux, reconnus de nouveau pár ses deux prédécesseurs, so- 
lennellement jurés parlui-méme; de quellefacon il récompense 
le dévouenaent de la Hongrie! Durant la guerre, il dissout 
les Diétes, aussitót les subsides d’argent et d’hommes votés; k 
leurs observations sur le désordre des íinances, il répond pár la 
banqueroute de 1811; quand elles réclament la réalisation des 
promesses libérales de 1790-91, l’exéculion des réformes poli- 
tiques et sociales alors ébauchées, il les renvoie invariablement 
k des temps ineilleurs, a la fin de la guerre. La paix faite, le 
roi naguére suppliant jette le masque constitutionnel, et répa-



ralt 1’empereur absolutiste. De 1813 5 1825, la Diéte n’est pás 
convoquée nne séule fois; la Hongrie, « — royauine indé- 
pendant, ayant sa propre existence constitutionnelle, » — est 
gouvernée é la maniére autrichienne, c’est-á-dire au moyen 
d’ordonnances autocratiques.

Bientőt s’organise sur une vaste échelle la résistance aux 
ukas viennois. On repousse h main armée les agents autrichiens 
qui osent fairé des levées d’hommes et d’impőts, non consen- 
ties pár la représentation natiouale. Les comitats refusent l’o- 
báissance aux ordres que l’autocratie impériale a l ’audace d’ex- 
pédierau royaume constitutionnel. De jour en jour, l’agitation 
vacroissant. En 1825, elle est (levenne, cornme en 1790, si 
mena?ante, que Francois Ier dóit, cornme Joseph II, s’avouer 
vaincu avant la bataille.t

La Diéte,qu’on croyait avoir réduite au rang de mylhe histo— 
rique,est convoquéeavec empressement. L’empereur d’Autriche 
vient en personue Pouvrir, pour confesser devant elle ses torts 
et solliciter són pardon, en retour de la solennelle promesse qu’á 
l’aveniril gouverneraitplus honneteinent. La Diéte ne se trouve 
pás suffisaminent rassurée parces aveux et ces serments de vive 
voix, que peut cmporter le premier courant réactionnaire; le 
confiteor souverain dóit étre consigné dans un éerit qui reste. 
Francois Ier, liier encore si altier , aujourd’hui tout trem- 
blant, ne se refusera pás á cette nouvelle hümiliation. Dans une 
lettre, datée de Vienne le 26 novetnbre 1825, adressée é Par- 
chiduc-palatin ainsi qu’aux États de la Hongrie, il s’applique á 
réfuter les « représentations si douloureuses pour són cceur 
páternél,»que la Diéte vient de lui fairé sur le passé, 5 calmer 
les doutes et les craintes qu’elle vient d’expriraer pourl’avenir ; 
il ajoute ensuite :

... « Nous hésitons d’autant moins á vous donner... l'explication de- 
mandée, que nous étions fórt éloigné de vouloir proposer commo exemple

—  9 —
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pour l'avenir les événements passós, ou nous arroger. . un uouveau droit 
pour la suite, ou encore distrairedes délibérations dela Diéte, á la faveur 
d’événeinents tout á fait extraordinaires,les questions des subsides en tout 
genre... dönt nous reconnaissons effectivement que le voto appartient á la- 
dite Diéte... »

III.

Voilá, é trente-cinq ans de distance de la premiere, une 
nouvelle rétractation de la politique usurpatrice; les droils et 
les libertés de la Hongrie en sont-ils niieux garantis? L’his- 
toire desannécs 1826 á 1848 répond suffisamment. Si le mou- 
vetnenl nalional et libáról qui agitait la Hongrie durant cet 
espace de leinps a été, malgré són intensité, d’une lenteur et 
d’une inefíicacité relatives, chacun en connait la canse : ellő 
n’est aulre que l’obstination de l’Autriche á entravcr la réalisa- 
tion des réfornies déraocratiques en merne leinps que le libre 
jeu des antiques institutions constitutionnelles.

Dans les comitats, dans la Diéte, qui s’oppose a raffranchis- 
scment des paysaus, á l’égalité civile, au parlagé entre tous les 
citoyens des charges publiques, a la liberté religieuse , á la li- 
berté de la préssé ? Les représentants du gouvernement vien- 
nois et lapetite fraction d’immobiles qui, dans le pays, se cram- 
ponnent á la dynastie ! Qui entrave les progrés de la Iangue et 
de la littérature nationales, qui excite la jalousie, la liaine des 
autres races contre ce développement intellectucl 1 Ce mérne 
gouvernement viennois, avec celte mérne fraction anti-natio- 
nale ! Qui s’applique, pár une altération manifeste de l’esprit 
des institutions hongroises, 4 introduire le régime des admi- 
nistrateurs dans les comitats, pour corrompre et étouffer ces 
vrais foyers de la vie politique, pour briser ces puissants rém-
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parts (le l’autonomie natiouale? G’est toujours le prince de 
Metternich et són chancelier hongrois, le cointe Apponyi.

Mieux éveillée qu’avant 1790, éclairée pár tant d’épreuves, 
la Hongrie comprend aussitőt la portáé de cette tenlative, pár 
laquelle Ferdinand V reprend subrepticement cn 1848 l’ceuvre 
avortée de Josepli 11 et de Francois Ier. Elle n’est pás raoins 
indignée des entraves que la cour de Vienne met aux réformes 
politiques et sociales réclainées pár la Diéte, aux entreprises 
projelées pár le pays dansl’intérét de són développement maté- 
riel et morál, ainsi que des nianceuvresténébreuses li l’aide des- 
quellcs on séme la rtiéliance, la discorde entre les diverses natio- 
nalités qui habitent le royaume de saint Étienne... Aussi, l’agi- 
tation s’accroít-elle d’annéeen année, de mois en mois ; dans la 
Diéte qui s’ouvre le 12 novembre 1847, l'opposition, qui a der­
eiére elle le pays presque entier, se présente si compacle, si ré- 
solue, si forte, que le gouvernement aulrichien, encore une 
fois, recule épouvanté juste au moment oít il croyait n’avoir 
que le dernier effort á tenter pour atteindre són bút séculaire.

En ellet, la lettre royale dönt, le 30 janvier 1848, Ferdi­
nand V lionore la Diéte de Presbourg, rappelle a beaucoup 
d’égards les augustes missives de Josepli II ( 28 janvier 1790) 
et de Francois Ier (26 novembre 1825), quoique larélraclation, 
dönt l'unique olajét est la question des administrateurs. y sóit 
moins franche et moius entiére. Ni l’état des esprits en Hongrie, 
ni la situation générale en Europc n’étaientcependant de natúré 
ii rendre la Diéte en 1848 plus indulgente envers le gouverne­
ment, plns oublieuse de ses propres droits, moins soucieuse 
de ses devoirs envers le pays, qu’elle ne l’avait été en 1790 et 
en 1825. Bicntőt les événements extérieurs lui apportent un 
concours iuespéré et des plus précieux. La Répuldique est pro- 
clamée en Francé; l’AIIemagne est en feu ; Vienne mérne cons- 
truit des barricades et emporte une Constitulion; a quoi la



cour n’aurait-elle pás accádé dans ce moment de supréme 
danger oü són existence élait en jeu ?

La Hongrie, néanmoins. ne s’écarte pás un instant des voies 
légales. La Diáte se borne á réclamer avec une insistance plus 
ferme, impérative si l’on veut, ce que depuis trois siécles elle 
n’a pás discontinué de soliiciter : que la Charte, jurée pár tous 
les souverains habsbourgeois et autant de fois violáé, de- 
vienne eníin une vérité vraie, entiére et efficacement garantie 
contre de nouveaux attentats. Elle demande encore la liberté 
de pouvoir enfin réaliser ces réformes politiques et sociales pour 
jCsquelles, gráce k I’opposition de la cour viennoise, elle avait 
vaineinent lutté depuis un quart de siécle.

Trop heureux de l’excessive modération d’un paysauquel on 
avait donné tant de motifs de ne pás en garder, Ferdinand V 
s’empresse de fairé droit á ces vceux. Et quand la Diéte a acbevé 
ses travaux, l’empereur-roi vient en personne promettre de sa 
signature et de sa parole le respect des droits anciens et des 
libertás nouvelles ; devant les députés et les magnats assemblés 
dans són palais, le roi, en reinettant au palalin les lois signées 
et scellécs de són auguste main (le 11 avril 18A8), déclare so- 
lennelleinent:

« Du fond du coear je désire que ma uoble nation hongroise sóit heu- 
reuse, cár dans són bonheur je trouve mon propre bonbeur. Ce qu’elle m’a 
demandé dans ce bút, je l'ai non-seulement accompli, mais encore je le re- 
mets, conflrmé pár ma parole royale, a tói, mon cher neveu, et pár tói á 
toute cette nation, dans la fidélité de laquelle mon coeur rencontre sa plus 
grande consolation et ses plus grandes richesses. »

—  12 —

IV.

L’Europe le sait, les serments de Ferdinand V eurent moins 
de valeur encore que lesserinents de ses prcdécesseurs; au mo*

*
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ment mérne oü le roi de Hongrie juráit, l’empereur d’Aulriche, 
— la mérne personne, — tramait déjá l’odieuse conspiration 
qui dévait éclater quelques mois plus tárd. Les concessions 
nouvelles étant beaucoup plus sérieuses que celles d’autrefois, 
les moyens de les reprendre devaient étre infiniment plus gra- 
ves. Les arguties de chancellerie, les tracasseries bureaucrati- 
ques ne sufíisent plus ; il faut réduire á main armáe la « noble 
nation hongroise,» la noyer dans le sang avec ses libertás an- 
ciennes et nouvelles. G’est pourquoi l’Europe contemporaine 
a vu le despotisme « páternél » susciter la plus fratricide des 
guerres et cbercher á réédifier le monument de ses iniquités
sur les cadavres de ses peuples entr’égorgés................L’Autri-
che, — qu’on ne l’oublie pasi —  était á ce moment un empire 
constitutionnel, avec un ministére responsable, un vrai parte­
ment, et jouissait des institutions démocraliques « les plus lar- 
ges!!... » Maisa sa tété se trouvaient toujours — les Habs- 
bourgs.

Sauváe pár l’intervention du Czar et la trahison de Goergei, 
d’une ruinc inéviiable et tant méritée, l’Autriche indigne l’Eu­
rope pár la compléte absence de retenue avec laquelle elle ap- 
plique la maximé de vce victis íi ceux qui l’avaient battue et chas- 
séejusqu’ö la frontiére. Depuis un an, nous avons plus d’une 
fois dénoncé les méfaits du régime néo-autrichien; nous n’y in- 
sisterons plus aujourd’hui.Conslatons seulement que nos récits, 
parfois taxés d’exagération, parce qu’on a de la peine á prendre 
pour vrai — l’incroyable, ont depuis été pleinement confir- 
més pár l'autorité si peu suspecte du Conseil d’État renforcé. 
En face de 1’archiduc Rainier, qui n’osait pás inlerrompre, 
en présence des ministres, qui ne savaient que répondre, les 
Barkoczy, les Szécsen, les Mojláth, les Andrassy, ont démontré
que durant onze ans la lói, la justice, le sentiment national,/
ont été indignement foulés aux pieds pár les agents de l’Au- 
triche; que la Hongrie a été opprimée, exploitée, spoliée de



la facon la moins qualifiable; que , á boul de patience, les 
populations hongroises étaient toutes prétes á se soulever con - 
tre I’ennemi commun.

Répondre pár un redoublement de rigueurs & ce redouble- 
ment de plaintes, téllé est d’abord l’idéc des ministres viennois. 
Au brusque renvoi du Conseil d’État renforcé (28 septembrej 
succéde en Hongrie une vraie terreur janne-nőire: les citoyens 
les plus honorables, les patriotes les plus inoffensifs, sont arré- 
tés pár centaines et. sans enquéte, sans jugement, prcsque sans 
raison aucune, expédiés dans les prisons de Kuffstein et de 
Thcresienstadt, ou pár gráce internés dans les villages de 
Bohémé et de Styrie... Peu de jours ont sufli pour convaincre 
jusqu’aux plus entétés des ministres viennois qu’á la piacé de 
la (í Terreur salutaire » qu’ils voulaient produire, ces violences 
sans nőm ne provoquaient en Hongrie qu’une exaspération des 
plus menacantes, et qn’il fallait iininédiatement conjurer. Cette 
nécessité leur apparut plus impérieuse encore lorsque Fran- 
Qois-Joseph eut acquis la certitude qu’á Varsovie oü il allait se 
rendre, le concours sollieité pour une croisade réactionnaire 
en Italie ou pour une répression violente en Hongrie ne lui 
serait accordé ni pár le czar, ni pár le prince-régent. Féder, 
devint inévitable; un manifeste impérial, accompagné de deux 
douzaines d’augustes autographes, fut inséré dans la Gazette ele 

Vienne du 21 oclobre 1860.

Téllé est en peu de mots la Genése du « diplöme » pár 
lequel Francois-Joseph abandonne la politique centralisatrice 
et absolutistc dönt, depuis són avénement, la Hongrie a été 
victiine. Pár sa cause déterminante, ce subit revircment ne dif­
iére donc en rien de la volle-face que nous avons vüe s’accom- 
plir en 1790, en 1S25, en ISZíS; mais il en diliére d’une facon 
trés-marquée et pour la forme et pour le fond.

Joseph II, Francois I81, Ferdinand V, ont confessé publi_



quement les attentats dönt ils se sont rendus coupables envers 
la nation; ils ont sollicité són pardon et cherché á s’en rendre 
plus ou moins dignes pár la solennelle promesse de se corriger, 
de gouverner á l’avenir avec plus d’honnéleié et de loyauté. 
Francois-Joseph n’a pás le courage de cette franchise; d’un 
trait de plume il saute, dans són manifeste du 20 octobre, pár 
dessus la premiére période duodécennale de són régne : on 
dirait que le systérae Bach-Schwarzenberg, dönt rapplication 
a été poursuivie de 1849 á 1860 avec toutes les rigueurs de 
l’absolutisme le plus elfréné, n’a existé qu’á l’état d’uu sirnple 
projet, que le gouvernement néo-autrichien n ’a rien á se re- 
procher, rien á répa re r.

Est-ce de la nai'veté, est-ce de l’outrecuidance ? Peu im­
porté. Ceux qui, á Vienne, ont laborieusement compilé le nia- 
nifeste « A mes peuples,» se sont évideminent imaginés que, 
parce qu’ils tremblaient de peur la Hongrie tressaillerait de 
joie, au point d’oublier, comme eux, l’histoire de la veille. Et 
comment donc ! Parce qu’il plaisait á Francois-Joseph de ne 
plus se souvenir de ses « faits et gestes, » il devrait plaire éga- 
lement á la nation hongroise de ne point garder mémoire des 
illustres martyrs pendus á Pest et á Arad, des nobles femrnes 
fouettées en piacé publique pár les bourreaux de Haynau, des 
meilleurs patriotes exilés ou plongés dans les caehots, de I’af- 
freuse oppression, des ignobles spoliations, des attentats poli- 
tiques et nationaux, qui n’ont pás discontinué durant douze 
années entiéres?... Tout au plus, la Hongrie pourrait-elle, 
comme elle l’a fait follcment tant de fois, accorderle pardon 
sollicité á forcede repentir vrai ou feint. Mais amnistier le cou- 
pable qui ne veut pás mérne reconnaítre sa faute : voilá assu- 
rément ce qu’aucune nation ne peut fairé, fűt—elle aussi crédule 
que la nation hongroise... au temps jadis.

—  15 —
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V.

Qu’importe la forme ! objectent certains esprits d’une modé- 
ration excessive oud’un jugement superficiel. Defait,Francois- 
Joseph renonce á ce qui a été la raison d’étre de són avéneinent 
au tróné; il brise le régime qu’il regardait comme l’oeuvre de 
sa vie. Cela a dű coúter un effort presque héroique h un jeune 
souverain dönt les qualités ou les vices saillants consistent 
dans un orgueil poussé íi l’extréme et une obstination voisine 
de l’cntétement. Ne serait-ce pás trop que de lui demander 
l’aveu public et personnel d’une humiliation pár ses seuls actes 
rendue llagrante ?

L’objection aurait quelque valeur, si la forme seule laissait á 
désirer. Mais la diíférence est, pour le fond, plus tranchée 
encore entre le diplőme de Francois-Joseph et les manifestes de 
ses prédécesseurs. Ceux-ci, en constatant i’illégalité des actes 
commis pár eux, réíablissent en són entier l’organisation poli— 
tique et administrative, dönt leur arbitraire avait suspendu le 
fonctionnement; au contraire, lespatentes du 20 octobre 1860 
sont un simulacre de réparation, mais ne sont pás du tout une 
restitution. L’empereur avoue iraplicitement rillégalité, il pro- 
clame hautement Yinsoutenabilité du régime qu’il a lenté de 
substituer aux lois et institutions hongroises; mais il ne rétablit 
en rien l’état antérieur légal; il ne rend point á la Hongrie ce 
qu’il reconnait lui avoir enlevé injustement.

Dés le lendemain de la promulgation des patentes impériales, 
nous avions résumé de la facon que voici les raisons pour 
lesquelles les hommes mérne les plus modérés en Hongrie 
ne sauraient étre satisfaits des décrets impériaux et royaux du 
20 octobre :



« 1° Parce qu'ils ne rétablissent pás l’intógrité territoriale de la Hon 
grie qoi, avant tout, veut et dóit redevenir elle-méme. Ces décrets main- 
tiennent la Transylvanie séparée de la Hongrie, quoique la réunion des 
deux soeurs-patries sóit le voeu unaninie des populaiions hongroises et 
transylvaines. Ils renvoient a des délibérations nltérieures le reglement 
des a rapports » entre la Hongrie et la Vo'ivodie; ils maintiennent ainsi le 
principe du démembrement arbitraire dönt notre pays a été l'objet en 
1849, et que les habitants de la Vo'ivodie ne condamnent et ne déplorent 
pás moins unanimement que leurs fréres de la Hongrie proprement dite.

« 2° Parce que les décrets ne rendent pás mérne á la Hongrie le statu quo 
ante 1848, que le pays entier, cependant, avait trouvé insufCsant : té- 
moins les événements de mars 1848. La Diéto que les patentes nouvelles 
octroient á la Hongrie, ne sera que l’ombre des anciennes assemblées natio- 
nales: le vote des impőts et célúi des soldals, les seuls votes pár lesquels 
e pouvoir d’une assemblée législative devient une réalité, lui sont enlevés 
el transférés a Vienne, au Conseil d’État renforcé.

« 3° Parce que l’institution mérne du Conseil, en supposant que, pár im- 
possible, il dútjamais fonctionner sérieusement, n'est qu’un moyen dé- 
tourné pour accomplir cette mérne absorplion de la Hongrie autonómé 
dansle domaine habsbourgeois, que depuisdouze ans on a poursuivie avec 
un zéle si malheureux et qu’aujourd’hui on n’ose plus avouer hautement.

« 4° Parce que la nouvelle organisation octroyóe á la Hongrie exclut 
toute responsabilite ministérielle. Dés avant 1848, celle-ci a constamment 
été réclamée pár la Hongrie comme condition indispensable de savié cons* 
titutionnelle; les expériences de ces douze derniéres années n’ont assuré- 
ment pás été de natúré á nous rendre plus confiants envers les exécuteurs 
irresponsables des ordres des Hapsbourgs. Moins que jamais nous pouvons 
regarder comme sérieux et efficace un organisme prétendu constitution- 
nel, qui n’a pás la responsabilite ministérielle pour premiere garantio... »

Six setnaines ont passé snr les patentes impériales. Nous en 
avons étudié etapprofondi le texte officiel, etnousen avons suivi 
le développemeut dans les faits, avec toute l’attention scrupn- 
leuse d’un observateur judicieux, qui n’aurait pás demandé 
mieux que de s’étre tronipé. Nous n’avons rien it raodifier
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dans notre premier jugement......... L’illustre défenseur de
Komorn, le généra! Georges Klapka, et notre éminent di­
plomáié, le comte T.adislas Teleky, l’un dans une protestation 
d’un laconisme tout militaire, l’antre dans un mémoire savam- 
ment développé, se sont depuis lors prononcés dans le mérne 
seDs, en appuyant leur protestation sur les mémes raisons que 
nous avions fait valoir... D’autres voix se sont encore élevées du 
sein de l’émigration hongroise; aujourd’hui, il est manifeste 
que, parmi ces hommes dönt le patriotisme est suffisamment 
attesté pár de longues souffrances, un ex-ministre est le seul 
qui se sóit dit satisfaitet qui ait conseillé & la Hongrie l’accep- 
tation des nouvelles offres viennoises.

A cc conseil, la Hongrie a répondu de la facon la m'oins équi- 
voque. Dans le pays entier, il n'v a qu’une voix pour procla- 
mer l’insuűisance des patentes impériales, pour exiger la 
restitutionpleine et entiére del’étatde choses légal, c’est-á-dire 
de l’antique Charte hongroise avec les réformes libérales qui y 
ont élé introduites pár la Diéte de 1848. Francois Déak, sur- 
nommé le sage des sages, aussi distingué pár sa profonde con- 
naissnnce des lois et coutumes hongroises, que pár són bon sens 
et sa fenne modération; le báron Joseph Eotvoes, une des pre­
mieres capacités du pays, et que personne n’a jamais soupconné 
de penchants révolutionuaires ou d’une hostilité systématique 
contre l’Autriche; le comte Cziráky, appelé pár la confiance 
de M. le báron Vay 4 remplir les fonctions judiciaires les plus 
élevées (Judex-Curicc) dans la réorganisation projetée ; d’au­
tres hommes politiques d’une autorité justement méritée et 
d’une «modération » proverbiale, le déclarent tous avec une 
franchise qui les honore : s’il y a encore possibilité de rétablir 
de bons rapports entre le pays et la dynastie, ce rétablissement, 

it cas, ne peut s’opérer avant que le gouvernement n’ait

it remis, sous les rapports territorial, politique et

é h la Hongrie tout ce qu’il reconnait Iui avoir enlevé 
;ment; avant que l’anlique royaume de Saint-Étienne



national, dans la pleinc possession de ses droils antérieurs.

En face des précédents que nous avons rappelés, persoDne, 
croyons-nous, ne saurait réprouver cette exigence; on ne sau­
rait mérne s’en étonncr, si, prenant conseil du passé et de l’en- 
semble des circonslances actuelles, la Hongrie se refusait d’une 
facon absolue á acccpter une restauráljon dönt la bonne fői est 
plus que problématique. La Hongrie ne va pás jusque-IS ; elle 
se borne & demander que la reslauration sóit entiére et sérieu- 
scment garantie.Qui saurait l’en blámer?....Quoi de pilis natúréi 
encore et de plus légitime que le mécontentement impatient 
provoqué dans le pays pár la politique de réticences, de demi- 
mesures, de condescendances aléatoires, dans Iaquelle s’obsline 
le gouvernement viennois ?

Non dimittitur peccatum, nisi restituatur ablatum : voilíi 
ce qu’á Francois I"  avait obslinément répondu la Diéte de 
1825, jusqu’á ce qu’elle eöt oblenn ce qu’elle demandait au 
nőni de la nation; voilá ce que répond égaleinent la Hongrie 
de 1860 5 ceux qui lui conseillent«d’accepter» les concessions 
incomplétes, presques dérisoires, du 20 octobre 1860; de se 
contcnter, en échange de són droit iinprescriptible, des gráces 
que vcut bien lui octroyer l’empereur d’Autriclie.

La Hongrie n’acceptera jamais une gráce que jamais elle ne 
s’est abaissée á solliciter. Elle n’a que fairé des gracieusetés 
autrichiennes. Elle demande són droit, rienque són droit, mais 
tout són droit.

VI.

Le droit tout entier, ou la restitution iníégrale, tel a été le 
mot d’ordre de la presque unanimité des Hongrois aussitőt 
qu’ils avaient lu et compris le diplóme du 20 octobre. A peine



si quelques esprits limorés semblaient disposés le premier jour 
á se contenter provisoircment du retour b la constitution anté- 
rieure 4 1848; cette idée n’appartient plus déjü qu’au báron 
Vay, le nouvean chancelier de Hongrie, et b une poignée de 
mngnats, anciens conservateurs, redevenus parlisans condi- 
ticnnels de l'Autriche qui resterait avec eux ennemie absolue 
du progrés libéral. Pour la inasse de la nation, noblesse et ro- 
ture, magnals et paysans, la « restitutio in integrum « signifie 
le retour complet 4 l’antique Constitution, téllé qu’elle a été 
régénérée pár les « conquétes de m ars.» C’est le royaume de 
saint Étienne dans ses limites historiques, avec les plns intiines 
rapports elitre la mére-patrie et ses anciennes « parties adjoin- 
tes ,» avec Y Union personnelle, téllé que la définit la Pragmati- 
que-Sanction, pour tout lien entre la Hongrie et les provinces 
autrichiennes; c’est la Hongrie, tout á fait autonómé, tout 4 fait 
hongroise, avec la garde nationale, avec un vrai parlement, 
avec le self government communal et départemental, avec la 
préssé libre, avec l’égalité civile et religieuse, avec un minis- 
téré responsable siégeanti Pest; c’est en unmot le rétablisse- 
ment de ce régime constitutionnel de 1848, dans lequel Fer- 
dinand V « trouvait són bonheur 4 lui, parce qu’il y voyait 
assuré le bonheur de sa íidéle nation hongroise. »

De moins, celle-ci ne saurait se contenter. En cédant quoi 
que ce sóit, elle saperait sous sespieds le sol sur lequel, jusqu’4 
présent, elle s’est maintenue si fenne; elle ferait tomber de ses 
xnains l’arme dönt elle s’est servie avec une adresse et un succés
si inerveilleux......... Pourquoi l’opinion publique est-elle si
favorabie aux réclamations liongroises? Comment ces réclama- 
tions ont-elles acquis l’irrésislible force á laquelle Francois- 
Josepli a dű rendre homtnage pár són diplőme du 20 octobre ? 
C’est que la distribution des rőles est intervertie. Presque par­
tom ailleurs en Europe, ce sont les gouvernements hostiles 4 
la liberté qui se cramponnent au droit historique, ce sont les 
peuples qui demandent les innovations, taxées de révolulion-
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naires; en Hongrie, c’est le gouvernement qui innovait dans 
Pintérét de la centrálisadon et du pouvoir autocratique, tandis 
que la nation, dans l’intérét de la liberté politique et de l’auto- 
nomie nationalc, réclamait et réclame le inaintien de ses ins- 
titulions séculaires, rationnellement transfonnées durant ces 
vingt-cinq derniéres années. Tous les avantages, dans le com- 
bat, étaient ainsi de l’un des cőtés, tous les désavantages de 
l ’autre ; on oomprend en quel sens dévait pencher la victoire. 
La Hongrie commettrait la plus criante injustice envers elle- 
méine, si de gaieté du cceur elle abandonnait cette position, en 
sacrifiant le principe de la légalité qui en est le pivot.

Le débat entre Pest et Vienne, ou enlre la nation entiére et 
la fraclion Vay, qui s’appuie sur le gouvernement seul, se fé­
sűmé donc aujourd’hui en ceci : La Hongrie se contentera-t-elle 
d’une réparation partielle, quand la Cour de Vienne reconnalt 
elle-méme que le régime qu’elle lui a appliqué depuis dix ans 
était aussi inique qu’impraticable? Acceptera-t-elle de la main 
de l’empereur d’Autriche la gracieuseté des institutions dites 
nouvelles, quand celles-ci, lóin d’étre un progrés, lui enlé- 
vent la partié la plus essentielle de ses anciens droits et liber­
tás? Sacrifiera-t-elle la garantie sérieuse, éprouvée, que lui 
offre la légalité millénaire de ses institutions, á la garantie illu- 
soire qu’on lui présente dans le libéralisme équivoque des di- 
plómes octroyés le 20 octobre? Poser la question de cette rna- 
niére, c’est la résoudre.

G’est ainsi du inoins qu’en juge 1’immense inajorité de la 
nation. Les enseignements de l’histoire ne lui défendent-ils pás 
d’agir autrement? Si la Hongrie finalement a toujours su arréter 
les altentats que de 1526 á 1860, le gouvernement de Vienne 
n’a pás disconlinué de perpétrer contre elle, c’est parce que 
jamais elle n’a consacré pár són acquiescement l’abandon 
de la moindre parcelle de són droit, parce que toujours elle 
a réclamé et a su reconquérir l’état légal d’avant le dernier



altentat. Aujourd’hui, cél état légal est célúi de 1848 : la Hon - 
grie tout entiére le redemande.

Oui, tout entiére l Ce ne sont pás seuleinent les Magyars, 
ce n’est pás seulement la Hongrie proprement dite, qui sou- 
lévent cette réclamation ; toules les parties de l’ancien royaume 
de saint Élienne, toutes les races qui l’liabitent, demandent 
le retour pur et simple a la légalitéde 1848, c’est-á-dire a celte 
mérne organisation qu’alors, sondoyées pár l’Antriclie, quel- 
ques-unes de ces parties et de cos races avaient fortement aidé 
á renverser. Déji, la Volvodie-Serbe, officieuseineul consultée 
pár Pautorité viennoise, s’est prononcée presqu’4 Punaniinité 
pour són retour dans le giron de !a mére-patrie, delaquelle on 
Páváit arbitrairement détachée en 1849. La Croatie et la Tran- 
sylvanie. en attendant qu’elles soient appelées á inanifester 
officiellement leurs vceux et leurs aspirations en faveur du ré- 
tablissement de leurs anciens rapporls avec la Hongrie, trahis- 
sent leurs sentiments fraternels dans les journaux, dans les 
réunions, parlout oü elles peuvent se fairé entendre : malgré 
Scliaguna ct les quelques auxiliaires dignes de ce saint prélat, 
le sol de la Hongrie se inontre et restera rebelle á la semencc 
de discorde que voudraient á tout prix y fairé germer les auxi- 
liaires avoués ou non avouables de la cour de Vienne.

Cette mauifestatiou libre etspontanée des sentiments defra- 
ternité, des tendances réunionistes, prouve de nouveau que 
les rivalités et les liaines dal y a douze ans ont uniquement été 
le résultat des excitations venucs du deli őrs. Les événements 
depuis lors ont ouvert les yeux aux populations qui en 1848 
s’étaient laissées conduire aveuglément pár les agents de la 
réaction habsbourgeoise; elles ont reconnu que leur désunion 
fait toute la force de Pennemi commun, qu’en combattant 
le mouveinent libéral de la Hongrie, dans le prétendu intérét 
de leur nalionalité propre, elles ont ruiné et leur liberté et 
leur nalionalité, au profit de l’absolutisme gennanisateur de la
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cour de Vienne. Éclairées ainsi sur les désastreux cffets des 
passions qu’elles s’étaient laissé inoculer en 1848-49, les races 
de la Hongrie sont revenues de leur égareinent passager h ces 
sentiments de fraternité et de solidarité, gráce íiuxquels Magyars, 
Serbes, Allemands, Valaques ont pu durant mille ans vivrc en 
semble, sous l’égidede la constitution hongroise, sansquejamais 
des rivalités ethnologiques soient venues envenimer et compli- 
quer les luttes si nombreuses que la Hongrie a eues a soute- 
nir, tantőt contre des enneinis extérieurs, tautőt conlre ses 
propres souverains. Toutes ses populations reconnaissent au­
jourd’hui que dans une Hongrie anionomé, il y a piacé pour 
le libre développement de chaque nationalité, et que d’autre 
part, unpays de 15 millions d’habitants unis de coeur et d’esprit 
seratoujours assez fórt pour préserver ses libertás contre toute 
attaque, d’oii qu’elle vienne.

C’est cette unión ou plutőt cette fusion fraternelle, ayant I’é- 
quité pour base et la liberté pour bút, qu’ont de nouveau con- 
solidée et mieux développée les lois pár lesquelles la constitution 
millénaire de la Hongrie a été complétée et réforinéeen 1848 et 
1849. Et voilá, encore une fois, pourquoi toutes les classes, 
toutes les contrées et toutes les nationalités de la Hongrie, 
pourquoi tous les comitats et toutes les villes demandent, 
aprés comme avant le 20 octobre, le rétablissement de l’état 
légal de 1848.

Le gouvernement continue de repousser ce voeu nalional; 
déjá, on le voit mérne reprendre ces manoeuvres ténébreuses ;'i 
l’aide desquelles il avait cherché á annihiler en 1848 les « con- 
cessions de mars. » A qui la faute alors, si la légitime impa- 
tience des populations ne sait pás toujours se contenir, si les 
« manifestations » de cette impatience deviennent de jour en

jour plus nombreuses, plus graves?......Ce n’est pás non plus
la Hongrie, assurément, qu’on pourrait en rendre responsa- 
ble, si gráce á cette attitűdé si peu loyale du gouvernement,
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gráceaux passions haineuses que, derechef, les agents s’appli- 
quent á susciter, l’agilation aujourd’hui contenue eacore dans 
es limites de la légalilé, se trouvait entraínée au-delá de ces 
limites et de són bút, si, en se refusant au rétablissemcnt de 
l’état légal en 1848, M.Yay rauienait són pays forcément ii l’é- 
tat insurrectionnel de 1849...

VII.

Mais supposons que le gouvernement cfede a temps encore, 
et que l’état ligái de 18A8 se trouve rétabli sous peu. Sera-ce 
le dernicr mot de la queslion bongroisc? cette soluiion serait- 
clledc natúré a salisfairé la Hongrie, c’esl-á-dire ü lui assurer 
le développement Ültre etrégulier auquel elle aspire, 4 lui four- 
nir au point de vue politique et national, pour ses inléréts 
inatőriels, ntoraux et intellecluels, les garanlies d’avenir sans 
lesquelles une nation ne petit jamais jouir de són présent?Nous 
ne le croyons pás; nombre de nos.compalriotes en Hongrie et 
U l’élranger parlagén t notre incrédulité.

On a vu plus haut ce que valaient les restaurations antérieu- 
res opérées pár les Habsbourgs. On a vu que rien n’engage 4 
atlribuer plus de valeur 4 la révocation de 1860. On a vu 
enfin que lespalentes du 20 octobre et les décrets promulgués 
depuis lors n’oiirent aucune garantie sérieuse de la sincérité ni 
de la durée dcs tendanccs uioins absolulistes que, sous la pres- 
sion des circonstances, la cour de Vienne trouve bon d’afficher 
en ce ínoment. Vít-elle aujourd’hui toutes ses exigences réa- 
lisées, que la Hongrie ne pourrait pás encore se erőire assurée 
du lendemain et s’occuper d’édilier le monument de sa prospé- 
rité future : les fondements en seraient continuellement ininés



pár Jes intrigues anti-nationales et anti-libéralcs de l’éternelle 
ennetnie de cette noble Hátion.

Souvent nous avons entendu en Hongrie excuser coinine un 
« mariage de raison » la falaié unión conclue en 1526 entre 
notre patt ie et Ferdinand Ier; l’inclination assuréinent n’y était 
pás, de notre colé du moins. Une longue, trés-longue expé- 
rience a prouvé cependant que la raison, la raison raisonnable, 
n’y était pás non plus. Voilit a peu prés trois siécles et deini que 
dure ce mariage mixte : il n’aservi qu’á fairé ressortir qu’il y a 
entre les deux conjoints une profonde el irréconciliable inconi- 
patibilité d’hutneur, de penchants et de tendaaces. Toutobser- 
vateur imparlial dóit aujourd’bui étre convaincu que l’unique 
moyen pour la Hongrie et l’Aulriche de vivre en paix, c’est de 
ne plus vivre ensemble; divorcer, voila l’unique soiulion ra- 
tionnelle et sérieuse.

De 1526 á 1860, on citerait tout au plus vingt-cinq années 
consécutives durant lesquelles les rapports etilre la Hongrie 
et la dynastie de Habsbourg aient offert l’apparence au moins 
d’une bonne entente; tóul le monde a nőmmé Iaseconde inoitié 
du régne de Marie-Tliérése. Encore, ce repos, dű ii la lassitude 
et 5 la corruption, föt-il devenu mortel pour la Hongrie, si pár 
bonheur Joseph II n’avait brulaleinent rompu la tréve obtenue 
pár sa trop babiiemére.

Ilién n’était plus natúréi. Du jour óit i’Autriche et la Hon- 
grie se sont trouvées liées l’une á l’aulre, il a dü y avoir entre 
elles luttc de deux élémcnls contraires, incapables de se fusion- 
ner, impuissauts á s'absorber. L’entente était impossible entre 
la nation jalouse de són glorieux passé, de sa constitution poli- 
tique, de són self government administratif, d’une part; et 
entre les Habsbourgs, d’autre part, pour lesquels les peuples 
n’ont jamais été que des piédestaux destinés <t rehausser la
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« puissance de la maison » ( die habsburgische Ilausmacht). 
Comme les Bourbons, entés sur le droit divin, ne peuvent 
qu’élre anlipathiques au droit populaire; comme les Romanow, 
personnification du czarisme, ne peuvent, sans renier leur na­
túré propre, entourer leur autocratie de libertás constitution- 
nelles; ainsi les Habsbourgs, qui ne sont nős ct grandis que 
pár la négation de l’idée de nationalité, qui jumais n’ont re- 
connud’autre principe que rabsolulisine civil, politique et re- 
ligieux, croiraient avoirsigné leur propre arrét de mórt le jour 
oúilsreconnaítraient lesdroitsdespeuples,oü ils accepteraient 
sincérement la liberté, l’égalité, le progres.

Poursuivant ce réve absurde d’isoler dans une mérne per- 
sonne le libéral successeur de ses rois électifs et le Habsboilrg 
absolutiste, la Hongrie a employé tous les moyens d’amener 
l’Autriche á supporter au moins són autonomie, ses libertás, 
sa vie constitutionnelle : rien n’y a fait. Sa bonne volonlé a 
toujours échoué contre la foree des clioses; sa patience elsa 
persévőrance se sont brisées contre l’écueil d’un absolutisme 
fatalement incorrigible.

En vain, les Bocskay, les Bethlen, les Tököli, les Rakoczy, 
á la tété de la nation en armes, imposaient á la cour de 
Vienne des traités sanctionnant les droits de la Hongrie etga- 
rantis pár les puissances étrangéres. En vain, la nation entre- 
prenait-elle de capter ű force de générosité la bienveillance de 
ses souverains, poussant le fameux cri de moriamur pro rege 
nostro. Les traités, l’Autriche les violáit dés qu’elle se croyait 
redevenue plus forte que ses vainqueurs; envers ses bienfai- 
teurs, elle s’acquitlait en cntreprenant de les austrianiser pár 
la ruse ou pár la violence. Yainement encore, pour se garantir 
des attentats autrichiens, la Hongrie essaya-t-elle un moyen 
terme entre leshoslilités el les avanccs : la lutle légale. Trois fois 
victorieuse, contre Joseph II, contre Francois Ier, contre Fér- 
dinand V, k quoi a-t-elle abouti ? A se fairé écraser pár les 
Russes, et a demeurer une dizaine d’années courbée pár Fran-
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Cois-Joseph Ier sous le joug le plus lourd, le plus inhumain, 
que jamais elle ait subi.

Pás plus qu’aux souverains, il n’esl permis aux peuples de 
négliger les enseignements de l’histoirc. La générosilé, la ma- 
gnaniinité, vertus des plus précieuses chez l’incliviclu. se trans- 
forment aisémeut cliez les nations en folie, en crime euvers les 
géuérations futures. Cette folie, ce crime, la Hongrie les com- 
mettrait si, encore une fois, elle se laissaiL amadouer pár une 
conversion dönt le passé lui a tant de fois démontré la fausselé, 
si elle se prétaitde nouveau á une réconcilialion iminanquablc- 
ment trompeuse, si elle laissait échapper Padmirable occasion 
que lui ofTrc le moment actuel, pour réparer enfin la lourde 
faute commise aprés Ja mórt de l’infortuné Louis II (1526), 
et trop cruellement expiée pár les souíTrances sans limité et sans 
nőm de douze générations.......

Cette solulion radicale n’importerait pás moins á Pintérét de 
la liberlé et ü l’avenir de l’Europe. Supposez aujourd’hui PAu- 
triclie momentanéinent rassurée du cöté de la Hongrie, et non- 
seulement on n’obtiendrait jamais d’elle, sans les plus grands 
cITorts, l’abandon de la Vénélie; elle netarderait pasit reprendre 
l’olfensive, et fút-elle vaincue, fűt-elle chassée de la Vénélie, 
comme elle l’a été de la Lombardié, l’Italie ne pourrait pás se 
erőire assurée de són avenir, ni partanl PEurope assurée de 
la paix ; les Habsbourgs, forts de la pacificalion de la Hongrie, 
resteraient au nord des Alpes, menacants, épiant le premier 
moment favoraJtle pour reprendre pár la ruse el les armes ce 
que le droit et la liberlé leur auraient ravi. Naturellement, la 
condescendance pacificatrice de la cour deVienne euvers la 
Hongrie cesserait le jour mérne ott elle aurait atteintson bút du 
colé de PItalic ; c’est ainsi qu’cn 1848 Ferdinand V a jeté has 
le rnasque et fait envaltir la Hongrie pár le bau Jellachicb, aus-
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silót que les vicloires de Radetzky eurcnt dimhnié ses périls 
dans la Lombardo-Vénélie.

La question d’Orient, qui cause k 1’Eui'ope non moins d’an- 
goisses que la question d’Italie, reste également insoluble, 
sans une Hongrie rendue sérieusement á la liberté. Tant 
qu’existe la situation acluelle,. tant que l’Autriche régne sur le 
moyen-Danube, il est impossible de régénérer les populations 
bas-Danubiennes au moyen de la liberté seule, c’est-á-dire de 
résoudre la question d’Orient d’une fagon définitive, sans que 
le monde sóit mis en feu.

La nécessité du démeinbrement de l’Autriche est devenue, 
depuis plusieurs années, le « credo » de tous les hoinmes poli- 
tiques qui ont les rcplátrages en justc borreur, qui possédent 
le courage des Solutions radicales. Nous avouons sans détour 
que noussomincs de ceux-lü. L’avenir de la Hongrie el l’avenir 
de la liberté en Europe nous seinblent également exiger que 
lemalheureuxpacte austro-hongrois sóit rompu défmitivement.

Vili.

Résumons ce qui précöde.
Une expérience de trois cent trenle-cinq ans a déinontré que 

la Hongrie ne saurait vivre tranquille et heureuse sous la do- 
mination autricbienne, parce que jamais les Habsbourgs ne 
consentiront á respecter són aulonomie séculaire, ses libertás 
politiques, són existence nationale.

Les trailés de paix que, pár l’insurrection arinée, la Hongrie 
est parvenue ít arracher a sa dynastie en 1606, en 1622, en 
1645, en 1711, celle-ci les a violés aussitőt qu’elle a cessé de 
sentir l’épée du vainqueur dirigée contre sa poilrine.



Les restaurations qu’une agitation légale lui a imposées en 
1790, en 1825, en 1848, prouvent pár leur fréquent retour 
qu’elles n’ont été pour l’Autriche que des uioments de ré- 
pit dans són oeuvre liberticide.

Sous l’absolutisme « páternél »de Francois Ier, sous le cons- 
titutionalisine impérial de Ferdinand V, les droits de la Hon­
grie ne sont pás mieux respectés que sous le « despotisme 
éclairé » de Josepli II, que sous l’autorité brutale de Léo- 
pold Ier; et quand le trembleinent de la peur force les Habs- 
bourgs de lácher laproie incessamment convoitée etde re-jurer 
fidélité 4 la lói, l’Autriche constitutionnelle et parlementaire de 
1848-49 traliil les serments anciens et nouveaux d’une facon 
plus indigne cncore que ne l’a jamais fait l’Autriche absolutisto 
d’avant 1848.

Rien, absolument rien, n’autorise 5 supposer plus sincére le 
repentir de 1860; l’Autriche restitue mérne beaucoup moins 
aux Hongrois qu’á aucune autre époque de prétendue réconci- 
liation.

Ce n’est donc pás seulement le droit, c’est le devoir de la 
Hongrie de ne pás se laisser duper encore pár un siinulacre de 
concessions; c’est són droit et són devoir, de recourir enlin 
á une solution radicale : la rupture définitive de ce «ma- 
riage de raison » qui, durant trois siécles et demi, a fait són 
inalheur.

La situation intérieure du pays, fórt pár l’union intimé de 
toutes les classes et de toutes les nalionalités; l’état de l’Autri­
che, affaiblie pár ses défaites militaires, pár ses désastres finan- 
ciers, et pár le profond mécontenlement de toutes ses popula- 
tions; l’esprit général de l’époque, si favorable, dans són 
équité, á 1’afTranchissement des nalionalités opprimées : tout 
convie la Hongrie 4 ne plus différer de recouvrer són indé- 
pendance pleine et enliére.

Elle s’y trouve engagée non moins impérieusement pár l’in-
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térét général de l’Europe. Ni la question d’Italie ni la question
d’Orient, ces deux trouble-paix de l’époque présente, ne sau- 
raient étre résolues d’nne facon sérieuso et dnrable sans l’exis- 
tence d’une Hongrie réellement libre, réellemeni pacifiée : ce 
qu’elle ne sera jainais sous la domination des Habsbourgs.

Mais si la proverbiale magnanimité de la Hongrie dóit encore 
une fois l’emporter sur le sentiment de són droit et de són de- 
voir; si, malgré les durs enseignements des siécles passés et les 
sanglantes legons d’hier, la Hongrie voulait encore une fois 
pardonner et oublier, il faut au inoins que la nouvelle tentative 
de rapprochement sóit entourée de toutes les garanties possi- 
bles de sécurité et de durée. II faut que la Hongrie sóit remise 
dans la possession entiére de ses droits et deses libertés; ilfaut 
que l’état légal de 1848 sóit rétabli sans retard comme sans res- 
triction.

Se contenter de inoins serail plus qu’une faute, plus qu’une 
folie : ce sei ait une trabison. La Hongrie se traliirait elle-mémc, 
puisqu’elle se Iivreraitde nouveau aux éternels attentats de l’Au- 
triche; elle traliirait la liberté, en prélant un renfort á l’absolu- 
tisme viennois; elle traliirait la paix curopéenne, en rendant 
inévitable le retour procbain des plus graves complications.

Avec le rétablissement de la légalité de 1848, peut-étre, la 
rupture définitive pourrail-elle étre évitée, retárdée du moins. 
Nous ne garantissons aucunement le succés de cette tentative; 
mais c’est Iá l’unique chance qu’a l’Autriche d’empécher,— s’il 
en est encore temps, — le rappel, sous des auspices in fin imént 
plus favorables, de la déclaration d’indépendance du 14 avril 
1849. -------------








